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Ecole Publique Elémentaire Anthoard

3 rue Anthoard   38 000  Grenoble

PROCES-VERBAL de la réunion du Conseil d'Ecole 

du lundi 7 juin 2010

Présents:

Enseignants de l'école: 

M. Gallifet Christian CM2 B (Directeur)

Mme Rival Christina CM2 A

M. Larroque Dominique CM2 B 

Mme Jeger Sonia CM1 A



Mme Maillet Christine CM1 B

Mme Morin-Delage Brigitte CE2 A

M. Corréard Cédric CE2 A, CE1 A et CP C


Mme Lagneau Corinne CE2 C


M. Litzler Marc CE1 A

Mme Fauveau Pilar CE1 B

Mme Wouters Marie France CP A


Mme Kempf Xavière CP B


Mme Gepponi Elisa CP C

M. Aït Ouaret Djamel

Mme Cioccolani Elisabeth

Mme Da Costa Lucinda  portugais

Mme Schutzmann Maria Pia  italien

Parents d'élèves titulaires :

M. Anselmino Jean 

Mme Carlez Anne 

M. Deruelles-Heirich Thierry


M. Fristot Vincent 

Mme Requejo Agnès

Mme Mougnoz Cécile 

Mme Valette Annick

Parents d'élèves suppléants :

Mme André Carole

Mme Dulout Natalie 

M. Faudry Eric

M. Troussel Gilles 

Parents d’élèves du Conseil de Section


M. Brunel Marc

D.D.E.N. : M. Carrel Maurice

Excusés :

Enseignants :

Mme Morsel Catherine Psychologue scolaire

Mme Bloin Francine Rééducatrice option G

Mme Idelon Yannick Adaptation option E

M. Bouazizi Gouider  tunisien

Mme Tognet Maud CE2 B

Mme Calame Maud TR 

Mme Boussuges Simone Médecin Scolaire 

Parents d'élèves titulaires : 

M. Bardin Christian 

Mme Bouillon Marie M.

M. Garnier Fabrice 

Mme Barrère Marie-Christine

M. Kopff Patrick 

M. Roxard Jérôme

Parents d'élèves suppléants :

M. Corbière Christophe

Mme Rollet Anne-Julie

Mme Strauss-Lo Brigitte 

M. Tevissen Nicolas

Mme Malosse Carole

Mme Maréchal Claire

Mme Maure Susana

Mme Mourain Pascale

Mme Vellard Laurence

Parents d’élèves du Conseil de Section :


Mme Gibert Eléonore


Mme Trindade Régina


Mme Trindade Régina 


M. Peixoto Philippe
Municipalité : 

Mme Crifo Christine 

Education Nationale :

Mme Manin-Marzo A. (Inspectrice de l’Education Nationale)

M. le Directeur remercie pour leur participation active les parents d’élèves qui ne seront plus là l’année prochaine et observe que certains collaborent au Conseil d’Ecole depuis de nombreuses années. 

Ordre du jour :

- Rentrée 2010 : mouvement des enseignants, effectifs, accueil des parents et élèves de CP

- Section internationale portugais 

- Cours de langues étrangères

- Le dispositif Animateur Référent sur la pause méridienne 

- La fête de fin d’année 2010 
- Les évaluations des acquis des élèves de CE1

- Divers

- Aide personnalisée 

- Travaux 

- Intervenant musique 

- Sport 

- Nouveau repas proposé au restaurant scolaire  

- Bilan sur la situation des familles de l’école demandeuses d’asile 

- Collecte pour M. Ninga

1) Rentrée 2009 : mouvement des enseignants, effectifs, accueil des parents et élèves de CP
Prévisions 2010/2011 (prochaine rentrée scolaire) :

80 élèves attendus en CP

68 élèves attendus en CE1

52 élèves attendus en CE2

70 élèves attendus en CM1

64 élèves attendus en CM2

soit un total prévu de 334 élèves pour la rentrée 2010/2011 (soit 25,69 élèves/classe) pour 13 classes.

Prévisions en baisse par rapport à celles prévues (348 élèves) en début d’année, baisse due à des départs en maternelle au cours de l’année.

En l’état actuel des effectifs, la répartition dans les classes serait : 3 CP, 1 CP-CE1, 2 CE1, 2 CE2, 2 CM1, 1 CM1-CM2 et 2 CM2.

Mouvement des enseignants :


Mutations à leur demande de Mme Aksoy-Jeger et de M. Girard. M. Corréard nommé provisoirement est également muté dans une autre école. Mme Rival nommée provisoirement attend une affectation que nous espérons dans notre école


Arrivées de Mme Cicciolanni, M. Aït-Ouaret et de M. Bentolila qui après une absence de 2 ans revient dans notre école.

Accueil des parents et des élèves de CP :


Chaque nouvelle famille qui inscrit ses enfants à l’école a un entretien avec le directeur de l’école. Lors de cet entretien, les modalités de sortie des enfants après la classe sont précisées aux parents qui inscrivent leurs enfants venus de la maternelle (les enfants ne sont pas remis à chaque parent comme en maternelle).


D’autre part les parents d’élèves chaque année sont invités dans la première quinzaine à une réunion d’information, cette année le jeudi 9 septembre 2010 à 18h,  précédée, à partir de 17h d’une visite de l’école pour les parents qui le souhaitent. Lors de cette réunion de rentrée, il sera procédé à la constitution des listes des parents d’élèves désireux de se présenter aux élections du Conseil d’Ecole.


Les élèves de GS de maternelle seront accueillis au cours du mois de juin à l’école par leurs camarades de CP. 

Rappels : 

- Les documents d’information sur la vie scolaire peuvent être distribués en double exemplaire lorsque les parents vivent séparés (afin que chaque parent ait bien toutes les informations). Les parents qui le souhaitent doivent en faire, chaque année la demande auprès des enseignants.

- La prochaine rentrée scolaire aura lieu le jeudi 2 septembre 2010 pour tous les enfants en même temps.

2) Section internationale portugais :  


Depuis cette année nous avons eu l’ouverture d’une section internationale de portugais en CP. 

Les élèves sont sélectionnés en fonction de plusieurs critères : la motivation, la connaissance de la langue, les facultés particulières.


La section est limitée à 12 élèves par niveau, ouverte aux élèves du secteur volontaires et aux enfants d’autres secteurs ou d’autres villes (dans ce cas la réussite au concours entraîne une dérogation automatique). 


Fonctionnement de la section : 

en CP cette année 2 séances de langues par semaine (pendant que le autres élèves font de l’anglais ou de l’italien) et 1 séance supplémentaire de 16h30 à 17h30 et des interventions ponctuelles de la maîtresse de portugais en cours d’année. Ce fonctionnement a été testé cette année, il nous paraît conforme à l’objectif recherché de l’apprentissage de la langue portugaise mais aussi de ne pas perturber les apprentissages nécessaires du CP. 



En CE1 nous prévoyons un système identique avec plus d’interventions ponctuelles de la maîtresse de portugais en cours d’année en collaboration avec les enseignants.



A partir du CE2, 4 séances hebdomadaires seront prévues

Cette année : 

6 élèves en CP

L’année prochaine :

en CE1 : 6 élèves venant du CP et 3 candidatures pour intégrer la section 


en CP : 11 candidatures pour intégrer la section 

Pour les autres élèves de l’école des cours de LCO (Langue et Culture d’Origine) seront donnés les soirs de 16h30 à 17h30.

3) Cours de langues étrangères :

Lors de l’inscription des élèves il est proposé aux parents l’enseignement de l’italien ou de l’anglais.

Italien en langue vivante :



La maîtresse d’italien expose le fonctionnement des cours : 114 élèves font de l’italien, soit environ 16 enfants par groupe. Il y a une baisse par rapport à l’année dernière (environ 20% en moins).Il faudrait peut être faire une réunion d’information aux enfants dès la maternelle.

Anglais en langue vivante :



L’anglais est enseigné par les maîtres des classes, en cas d’impossibilité, des échanges seront faits.

Arabe littéraire (professeur tunisien) en LCO (Langue et Culture d’Origine) :


La reconduction du cours a été demandée mais l’horaire sera aménagé et ne dépassera pas celui de l’étude pour des motifs pratiques en cas d’absence du maître.

4) Le dispositif Animateur Référent sur la pause méridienne : 
Le bilan du point de vue des professeurs d’école est satisfaisant. Les problèmes sont en partie réglés, les relations avec l’animatrice référente sont bonnes, il y a des projets. Les élèves sont plus calmes.

Une rencontre avec les parents à l’initiative de la mairie est prévue  dans le cadre de l’audit du dispositif. Elle a lieu le mardi 15 juin à 18H30.  

Question : Est-on assuré que ce dispositif sera reconduit ? 

Remarque : Nous nous faisons le relais de l’interrogation des maîtres sur le rôle que l’animatrice référente est amenée à jouer pendant les études au delà de la prise en charge d’un groupe. Nous rappelons l’orientation « aide aux devoirs » choisie dans cette école.


Le Conseil d’Ecole demande la reconduction du dispositif Animateur Référent mais uniquement sur le temps de pause méridienne. En effet, il est important que la gestion des études surveillées qui sont, dans notre école, un moment à dominante scolaire soit différenciée de la gestion de l’animation. Il faut donc que cette gestion soit sous l’autorité du directeur.

5)  La fête de fin d’année 2010 : 

Chorale confirmée de 16h30 à 17h30.

La date du 25 juin est confirmée. Les tables et chaises sont réservées.

Goûter amenés par les enfants récoltés en début de matinée et après midi.

Entre 17h30 et 20h : la Maison des Jeux pourrait intervenir moyennant 20 tables et 20 chaises.

6) Les évaluations des acquis des élèves de CE1: 


Les résultats départementaux et généraux sont attendus avant de communiquer sur les résultats de l’école. Chaque famille aura les résultats de son élève.

7) Divers :

Aide personnalisée :

Comme signalé dans le précédent compte-rendu du Conseil d’Ecole, nous nous demandons pourquoi la mairie est réticente à l’extension des horaires pendant la pause méridienne ou le matin.

Travaux :

Nous nous étonnons d’apprendre par la presse (Les Nouvelles de Grenoble, page 8, avril-mai), que des travaux (2 salles de classes sur la terrasse et un self à la cantine) sont prévus dans l’école. D’autre part le Conseil d’Ecole approuve ces choix qui sont identiques à nos demandes faites précédemment.

Par ailleurs, pourquoi repeindre la cantine cet été, si la transformation en self est programmée en 2012 ? 

Suite à la création de deux classes complémentaires, il nous semble important de réfléchir aux questions de sécurité à la sortie et d’aménagement de voirie.

Intervenant musique :

Un projet musique a été défendu pour l’année prochaine au conservatoire. 14h30 demandées, 13 heures au plus accordées, soit un peu moins d’une heure par classe et une chorale.

Sport :


Renouvellement du projet « athlétisme ». Les prestations de l’ETAPS de l’école Pierre Chocque sont excellentes.

Nouveau repas proposé au restaurant scolaire : 

Nous nous interrogeons sur le menu « sans viande » proposé en option et non pas intégré au menu général.  Nous notons que cette décision ne fait pas l’unanimité parmi les associations consultées. Certains pensent que l’on escamote la demande religieuse de quelques familles activistes en la faisant passer pour autre chose. Nous sommes inquiets des risques de pression entre enfants que ceci peut susciter. Les conséquences d’une telle proposition ont-elles été étudiées ? 

Bilan sur la situation des familles de l’école demandeuses d’asile :

Les parents d’élèves s’inquiètent de la situation d’une famille de l’école avec une enfant bien intégrée et avec de bons résultats scolaires. 

Collecte pour M. Ninga :

Comme chaque année, une collecte sera organisée par les parents d'élèves pour le remercier de son attention dans l'aide à la traversée de la rue par les enfants (tâche pas toujours facile en raison de la circulation des trams et des voitures qui se croisent et de conducteurs parfois peu compréhensifs). Les fonds seront collectés jusqu'au 29 juin.

Le Directeur accompagné d'une délégation d'élèves ira ensuite remettre le fruit de cette collecte à M. Ninga.

Les Secrétaires de séance






Le Directeur

Valette Annick 


Larroque Dominique

Parent délégué 


Enseignant


